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COMMISSION DES FINANCES DU CONSEIL COMMUNAL 
DE BASSINS 

Préavis municipal 07 /15 

Préavis municipal relatif à l'arrêté d'imposition pour l'année 2016. 

RAPPORT 
La commission des Finances composée de Mmes Anne Treboux, Herlinda 
Elmer, Sylvie Elben et MM Antoine Briachetti, Bernard Treboux, Laurent 
Renevier, André Dunand s'est réunie les 31 août et 9 septembre 2015. 

Lors de la séance du 31 août 2015, la commission incorpore a rencontré le 
Syndic M. Didier Lohri ainsi que la Municipale Mme Patricia Rama et le 
Municipal M. Marc Mazzariol. 

La commission des Finances a entendu les explications de M. Lohri concernant 
le maintien du taux d'imposition communal à 71 points et concernant l'impôt 
foncier et autres. 

La commission des Finances remercie la municipalité pour son travail 
d'élaboration concernant les dépenses municipales. 
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CONCLUSION : 

Au vu de ce qui précède, la commission des Finances incorpore vous 
( demande 

- d'accepter l'arrêté d'imposition pour l'année 2016, comme présenté dans 
le préavis municipal no. 07/15 soit 71 points d'impôts communaux et le 
tableau ci-dessus du préavis pour les autres impôts. 

- d'autoriser la Municipalité à le soumettre à la ratification du Conseil 
d'Etat en vue de son application, pour un an, dès le 1er janvier 2016. 

Sylvie Elben Anne Treboux Herlinda Elmer 

Antoine Briachetti Bernard Treboux Laurent Renevier 


